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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant : 
 

« Lors de la vente d’essences à des distributeurs, les groupes pétroliers doivent les 
informer de la composition et de la volatilité de celles-ci. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il importe que les produits pétroliers puissent être tracés afin d’optimiser l’incorporation de 
biocarburants dans les carburants banalisés distribués en France, et ainsi faire bénéficier les 
consommateurs des avantages environnementaux et économiques attachés aux biocarburants. 

 

 

 

 

 

 

 

 


